
Programme élargi d'assistance technique 
prévu pour 1954 de $800,000, montant 
fourni en 1953, à $1,500,000 (É-U). Il sera  
donné suite à cette offre si l'appui accordé 
par les autres pays contributeurs au pro-
gramme de 1954 est encourageant et si 
le total des contributions permet de mettre 
en oeuvre un programme pratique et d'une 
ampleur suffisante. 

Questions sociales 
En ce qui concerne le domaine social, 

l'Assemblée a instamment prié les États 
de prendre toutes les mesures possibles 
pour développer le respect des droits poli-
tiques de- la femme, notamment dans les 
territoires non autonomes. La discussion 
a porté longuement sur le programme d'ac-
tion sociale pratique et concertée qu'a 
élaboré le Conseil économique et social, 
de concert avec lé Secrétaire général et 
les institutions spécialisées, en vue d'ac-
corder priorité aux projets pouvant pro-
duire des résultats rapides et permanents 
et bénéficier au plus grand nombre pos-
sible de gens. En prenant acte de ce pro-
gramme, l'Assemblée a demandé au Con-
seil économique et social de s'appliquer 
par un examen constant à l'améliorer pro-
gressivement et de présenter un rapport 
à ce sujet. A l'appui de la résolution, le 
représentant du Canada a fait valoir que 
l'Organisation des Nations Unies lui pa-
raissait devoir jouer dans le domaine social 
un rôle d'orientation, d'encouragement et 
de coordination. Il a exprimé l'espoir qu'on 
laisserait au programme une chance rai-
sonnable d'être mis en œuvre, sans trop 
de modifications. 

Haut Commissariat pour 
les réfugiés 

Du 14 au 20 octobre, la Troisième 
Commission -(questions sociales, humani-
taires et culturelles) a passé en revue l'acti-
vité du Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés. Tous ceux qui 
ont pris la parole, à l'exception du délégué 
de l'URSS, ont félicité de son travail le 
Haut Commissaire, M. G. J. Van Heuven 
Goedhart. Les débats terminés, la Com-
mission, par des résolutions adoptées à 
de fortes majorités, a recommandé la re-
conduction, pour une période de cinq ans, 
du Haut Commissariat, créé en décembre  

1950; d'autre part, elle a adressé un appel 
à tous les gouvernements pour qu'ils « in-
tensifient leurs efforts » en vue de l'aide 
aux réfugiés. Le représentant du Canada 
a fait l'éloge du travail accompli par le 
Haut Commissaire et a appuyé sans ré-
serve les résolutions de rAssemblée rela-
tives à cette question. 

Territoires non autonomes 
La Quatrième Commission (Tutelle) a 

examiné certaines questions relatives aux 
territoires non autonomes. Ses discussions 
ont porté sur l'activité du Comité des 
renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes et, en outre, sur la question 
des éléments dont il convient de tenit-
compte pour déterminer si un territoire 
est parvenu à l'autonomie complète. De 
plus, en vue d'une étude plus approfondie 
de cette question, elle a créé un comiti' 
spécial, qui a présenté à la huitième ses-
sion une liste quelque peu modifiée de3 
éléments à considérer. Le 9 octobre, 11 
Quatrième Commission a adopté une 
résolution approuvant après de nouvelle 
modifications la liste dont il s'agit. Elle 
recommandait aussi que l'Assemblée et le s 
puissances administrantes prennent cette 
liste pour guide. 

La délégation du Canada, qui avait ét 
favorable à l'adoption de la liste présentée 
à l'Assemblée par le Comité, s'est vue dar.s 
l'obligation de voter contre le texte fin .l 
de la résolution, estimant que la Quatrième 
Commission avait modifié la liste sans 
l'avoir suffisamment étudiée, et ne pouvar t 
approuver certaines parties de la résolt - 
tion. Celles-ci touchaient à la question fol.- 
damentale de s'avoir à quelle autorité '1 
appartient de déterminer le moment où u 1 
territoire cesse d'être non autonome. 

Questions juridiques 
L'Assemblée générale a élu 15 nouveau 

membres à la Commission du droit inter- 
national. En ce qui concerne les mesur ,  s 
destinées à limiter la durée de ses sessim s 
ordinaires, l'Assemblée a approuvé dive s 
amendements à son règlement intérieu 
aux termes desquels les grandes commi.- 
sions de l'Assemblée établiront elle - 
mêmes leur ordre de priorité, en tenait 
compte de la date de clôture fixée pour a 

(Voir la suite à la page 337) 
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